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CHAPITHE PllEMIEH. 

ADl\IJNIS'rRATJON cmwAu:. ( Penonnel.) 

Traitement du l\linibtrc 
Traitements des fonctionnaires , employés et flCUS <le service . 

Lu somme allouée au 1luùget do 1841, pom traitements clce Iouctionnairce et employés du !\li• 
nistèr e do Plntérieui , est de . fr. 

Le chilîro trnnaîéré du 1ludgot du Département des Tnnou;,. Pubtics, pou1· troiteo1c1\\& alîecltls 
a la diroclion de Pintructiou puhlique , des lettres , sciences et arts I s'élève à 

1011,450 " 

261000 Il 

Ensemble. 
Différence en plus 

. fr. 130,450 » 
a,ooo ,, 

133,460 ,, 

111 .atëriel, · 

Fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, éclairage , chauffage , 
et menues dépenses. . . . . • . . • . . , . . . . . . • • 

La somme allouée au Budget do 1841 , pour le !lini&tère de l'Intérieur, est de , fr. 
Lo chiffre transfél'é du lludget des T1·nvau1 Puhli ce, pour le motériel des divisions de l'inshuc• 
tion publique el des lettres , sclences et arts 1 est de 

20,000 " 

2,000 » 

Ensemble. 
Différence eu plus 

Fraù; de déplacement. , 

Frais de route et de séjour, courriers extraordinaires • 

22,000 " 
2t000 » 

24,000 » 

TOTAL DU CIIAPHRE [cr. 

CHAPITRE II. 

. fr. 

i'l!NSIONS I SECOUIIS ET STATISTJQU.1! GÉNÉllALE. 

Pensions à accorder à des fonctionnaires ou employés 

Secours, continuation ou avances de pensions à d'anciens employés belges aux Indes ou à leurs 
veuves • • • 

Les tr11v11u1 de 111 Commission mixte de Liquidaticn n'étant pas encore arl'ivés ù leur terme 1 l'allocatiou por 
tée aux Iludg et s des années untérieures , à été maintenue provisoirement. 

Secours à des fonctionnaires ou veuves de fonctionnaires, à des employés ou veuves d'em 
ployés, qui, sans avoir droit il la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un se- 
cours, à raison de leur position malheureuse , • • 

Prais de publication des travaux de la direction de la statistique générale et de la commission 
centrale · 

Torxi ou L!LH-1TIIE li. . fr. 
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c11im1T nIFF1:;nENCE CRÙ)l'l' Cil.ÉDIT 
IJE)IANllÉ FOl'I\ L'tXEIIC:IC:l\ UJ/i'.2. 

a Hotu; .- - -- 
All.OUÉ Observations, ---·"---~- --- 

CHARGES CHAIIGES r-nun 1.►.n.r:t\ClCR en plns en moins 

01-din;,,iire:1 ùl p('r- os l 1':\0tr1i11A ii'P 8" l TOTAL. 1811. IIU IJUDGET AU rnrnrn.T l'Olll\ 181~2. 
manent ce, lf'llll'Ol'ilÎfCS, clc 1842, do 181:!. 

1 

21,000 " )1 '21,000 Il ~1,000 )1 )1 )1 

1:1rn,1,1S0 )1 rni,-4tso rno,111>0 (a ~,000 
n) Augmontotion rno- 

" " " )1 tivéu ~u1· la néce~iiitC dr:. 
crétn' un Il OU ven li chot' 
de htu-cau duns l' nue 
des divis rou s du Mfniii~ 
tùre. 

- 

~-1,000 Il )1 '2-4 ,000 )) 22,000 " (b 2,000 " h) L'In sh-uetlon l'"" 
hJique, Ies erts , etc., 
formaient une dtrec- 
tian spécialo , quj n été 
séparée on (1ou:i. il ivr- 
stons, Celte rnosu l'l! 9 

dont l'nt,îité. <leji, pu 
êtro appr-éci~e, néces- 
1ilC' une angrnentatiou 
de frais <le bureau , A 
celte cause il fnnt ajou- 
ter le dévolnppement 
prorp·csstf des affoircs 
de l'ins!ruction publi- 

t que~ cl surtout la er éa- 
lion récente, pour d'au- 
tres branches du Dé- 

2,000 ,, " 2,000 " 2,000 l) l) " }M1·lemcn t, <le plusieurs 
commissions consulta- 
lives (lui occasaionnent 
un surcrott de dépeu- 
ses. L'aug mcutuuon de 

180,/400 " ,, 180,-450 )1 110,400 )1 s.ooo :, 2000 francs jointe au 
u-ansfert proposé de pa- 
relltc somme 1 sera à 
pelne suffisante . 

. , 

8,000 )) Il 8,000 ,, 8,000 Il )1 Il 

7,570 80 ,, 7,~70 80 1,010 ou " Il 

7,000 " )1 7,000 " (c 7,000 ·,, " Il c) Y compris 2,000 
f.t·tmcs transfér~s du 
Budget <le, 'l'rnvattx 

l0,000 l0,000 10,000 
Publics, 

)1 ,, ,, )1 Il )) 

32,1570 80 Il $2,o70 eo s~1070 80 " " 
Hl 
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DÉSIGNA.TION DES Dl~PENSES ET SEU.VICES. 
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B. 
C. 
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P. 
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n. 
C. 
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F. 
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CHAPITHE Ill. 

l<'IIAI.S DE L'ADfüN!STUATION DANS !,ES PROVINCES. 

Province d'Anven. 
, 

Traitement du gouverneur, des députés du conseil provincial et du gTeflier pro- 
vincial • • • . fr. 

Traitements des employés et {Iens de service . 
Frais de route et <le séjour • 
Loyer des locaux pour le gnnverneur , la députation du conseil provincial et les 

bureaux . 

Frais de bureau , d'impressions, de reliures; entretien des meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses. 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement , dédommage 
ments des commissaires de milice 

Dépenses imprévues . 

Province de Brabant. 

Traitement du gouvcrnelll', des députés du conseil provincial et du grefiin 
provincial • fr. 

Traitements des employés et gens de service, 
Frais de route et cle séjour . 

Loyer des locaux pl)m le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 
bureaux. .. • • .. , . • .. .. • . . w ~ • 

Frais de bureau, d'impressions , de reliures , entretien <les meubles, éclairage , 
chauffage, menues dépenses. . . , • . • . . • , , • . . . 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement, dédommage 
ments des commissaires de milice • . . • • , . • , , . . , . 

Dépenses imprévues , 

Promnoe de la Flandre oooidentale. 

Traitement du g·ouvernem , des députés du conseil provincial et du greffier 
provincial . . , . . . • . . , fr. 

Traitements des employés et gens de service. 
Frais de route et de séjour . 

Loyer des locaux pom le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 
bureaux. • • • • 

Frais de bureau , d'impressions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 
chauffage, menues dépenses . • • . , • . . , • . , . . . . 

Tr-aitements et abonnements des commissaires d'arrondissement , dédommage 
ments des commissaires de milice , . . . , . • . . • • . . . 

Dépenses imprévues • 

A I\El'ORTER. 

:37 ,700 » 

fül,800 " 

1,000 " 

)> 

lo,800 » 

'2 l ,677 » 

1,000 " 1 

S7,700 " 
11-7,!>7/S )1 

1,700 " 

12,000 

24,SOO » 

J ,000 

i7,700 
39,ioo ,, 
I,71.i0 " 

)) 

l6,ü00 " 

14,607 Il 

1,000 " 

fr. 
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CHÉDlT 

CRÉDl'l' DIFI<'lÜlENCE CI\ÉilIT 
OR1IAN!a! l'Ol!l\ 1,'ExEnr.1cr: 18-42. 
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CflARGI S 
POl'.!1. t'El.ERClCI!: en pla~ on moins CIIARGE8 TOTAJ,, l'OUII Hl42. ortlinaÏlc• fl l101·- <nir11.01 dmru r e s e t 1841. Atl BUDGF'l A.U llUDHtT 

manentes, twwor.111('!'1, do 1842- du 1842., 

, 

117,477 li 1I7,1f77 ll7,lf77 " li 

i 
1 

' 

124,27o ll 1'.24,270 l'.24 ,27o I! 11 

1 
1 

1 

' 

130,707 n 130,7157 rno,7o7 " " 

' 

372,l>09 Il 372,009 ;72,009 11 1) 
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nÉSlGNt\_TJON DES UÉP_E11Sl:s ET SERVICES. 

4 

,,J. 

B. 
c. 
D. 

E. 

F. 

c. 

A, 

13. 

c. 
D. 

a { 
B. 

t, 
F. 

G. 

6 

./.1, 

B. 
c. 
D. 

E. 

F. 

G. 

P1·ovùwe de la Fiandre orientale. 

Traitement du G'ouve1·ncur , des députés du conseil provincial et du greffier . 
'I'raitcrncnts des employés et gens de service, 

Frais de roule et d<' séjour • 

Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation <ln conseil provincial et les 
burcuux t • • • • • • •• • , • ,,. • • • ~ • • • • • , 1 

Province de Ha1:naut. 

Traitement du gouverneur, des députés <lu conseil provincial et du greffier 
proviuoial 

T'raiternents des employés et gens de service. 

Frais de route et de séjour , 

Loyer des locaux pour le gouvernmr, la députation du conseil provincial et les 
bureaux • . . • • . • • , • . , • . • . . . • . • 

Frais de Lureau , d'impression , rie reliures, entretien des meubles, éclairage , 
chauffage , menues dépenses, 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement, dédommage 
ments des commissaires de milice . . • • • • . . . . . . . . 

Dépenses imprévues . 

Province de Liége. 

. fr. 

Frais de bureau , d'impressions et de reliures, entretien des meubles, éclairage , 
chauffage , menues dépenses. • • 1 o,000 " 

'I'raitements et a bonnements des commissaires d' arrond isscrnent, dédommagements 
des commissaires de milice • • 3t>,248 n 

Dépenses imprévues • 1,000 " 

Frais de bureau, d'impressions, de l'e liures , entretien des meubles , éclairage , 
chauffage, menues dépenses . . • • . . • • . • . . . • • , 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement, dédommage 
ments des commissaires tic milice . . . . ( . . . . . . . • , 

Dépenses imprévues . 

87,700 » 

/41,HOO » 

l,UOO » 

27,700 » 

~2,840 n 

2,000 " 

ll 

15,930 ,. 

il,408 » 
1 

1,000 » / 

Traitement du gouverneur, des députés du conseil provincial et du {l'reffüir 
provincial • . • • . fr, 3 7, 700 » 

Traitements des employés et gens de service 1.i,800 ,, 
Frais de route et de séjour • • 1,690 n 

Loyer <les locaux pour le gouverneur , la députation du conseil provincial et les 
bureaux. ll 

13,000 » 

28,140 " 
1,000 n 

l 

A I\El'ORTER, • fr. 
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l>Jl)U.NOÈ POVII .L'EXEIW!CE ]1\)12, nlloué ---- --· ----...e:&-- --- Übserna! ions. ____ , __ 
-- ---- - •·-- ALLOU~ 

l'OUJI L'111Ctnc..H~t Cil 11h1~ cri moins 
CIIARGE.S CIIAllGJ!S TOTA.L A O flUDGE"r AU UUDGET roun 1 U/4'2. 

o r di nnir ca .,-t ptr- , a:dtaordio1iros et 184 J. 
menënt es, tempor air-es , <le !8-12, <le !842. 

1 

~372,tsOO " i72,1SO0 S72,trn9 Il Il 

131,9.48 )) rs t,{)48 131,948 )1 " 

' 

140,9$8 n 140,{)38 140,9M )1 " 

120,iî\O )) tio,iso 12!S,SM )) )1 

- 

770,721'.i )) 770,720 770,7215 Il )1 

20 
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D. 
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IJ, 
c. 
D. 

E. 

F, 

G. 
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HEPOR1. 

Promnce de Limbourg. 

Traitement du ()Ottvcrncur, des députés du conseil provincial et du crefficr 
provincial 

Traitements <les employés et rrcns de service. 
Frais de route et de séjour . 
Loyer des locaux }Jour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 
bureaux . 

Frais de bureau , d'impressions, de reliures, entretien des meubles , éclairage, 
chauffage , menues dépenses . 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement, dédommagements 
des commissaires de milice 

Dépenses imprévues . 

Prouince de Luœembowrq, 

. fr. 

~7 ,700 " 
;11,000 " 
l,400 u 

397 ,, 

11,700 " 

18,648 40 
1,000 • 

Traitement du gouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier 
provincial • • • ~7, 700 11 

Traitements des employés et gens de service • 30,200 » 
' Frais de route et de séjour . • 1,700 " 

Loyer des locaux pour le gouvemeur, la députation <ln conseil provincial et les 
bureau-c . • • • • , • • o,000 " 

Frais de bureau, d'impressions , de reliures, entretien des meubles, éclairag·e, 
chauffage, menues dépenses. • , , • , , . . . . , . . . . 1 li-,000 u 

Traitements et ab~nn~ment de_s, commissaires d'arrondissement, dédommage- 
ments des comm1ssmrcs de milice . • • . . • • , • . . . . • 20,991 i, 

Dépenses imprévues . • 1,000 ,, 

Promnce de Namur. 

Traitement du rrouverneur, des députés du conseil provincial et du greffier 
provincial • • • • • • S7, 700 " 

Traitements des employés et gens de service 36,000 n 

Frais de route et de séjour , • '.2,000 " 
Loyer des locaux pour le gouverneur, la députation du conseil provincial et les 

bureaux . " 
Frais de bureau, d'impr,essions, de reliures, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage , menues dépenses. • • 

Traitements et abonnements des commissaires d'arrondissement, dédommage 
ments des commissaires de milice • . . . • , , . , , . . . . 

Dépenses imprévues . 
frais de route et de tournées des commissaires cl'arroudissement, 

REl'OB1. 

10,00o Il 

lo,868 )) 
1,000 ,, 

. fr. 
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CRÉDIT I DIFFÉRENCE Cl\ÊDIT CllllDIT 
DEMA!l'DÊ POUi\ ÙOŒIICICE 18112. uJloué .. 

ALL01Jé Obseroauons. en plus on moins 
CHARGES CllARGES r oun t\'<IUlCIC~ 

01 dlnah-os ol per ... cxt raor dlnnlrr-s TOTAL. AV UUIJG:E'I AU BlJllCET 1'01111 1842. 1841. 
iuaucntes. et tumporalrcs . <le 1842. de 1842, 

770,721, n JI 770,720 Il 770,72l'i Il " )) 

- 
I02,34ti -40 li 102,Mo 40 102,aws 40 IJ )1 

110,691 " li 110,691 "110,601 li ll li 

\ 

102,068 li li l0'.2,1568 ll 102,068 " Il ,, 

18,!SOO n )1 18;!500 li 18,tj0O ,. li )l 

1, l 04,829 40 " t,104,820 40 1, 104,S329 40 n li 
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Frais de milice, 

, fr. 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'ils résident ou non au lieu où sié5c le con 
seil) et des secrétaires de ces conseils, - Frais d'impressions et de voyarr('s pout' la levée de 
la milice et pour l'inspection des miliciens semesn-iers. - Vacations <les ofliciers Je santé 
en matière de milice, - Primes 110ur arrestation de réfractaires . . 

TOTAi, DU CIIAP!'l'RE IIJ. 

CHAPITRE IV. 

• fr. 

Subsides aux: communes à titre d'encouragement pour l'amélioration des chemins vicinaux 
Frais de confection des plans généraux de délimitation des chemins vicinaux 

TOTh.L DlJ r.Uh.PITUE IY. 

CHAPITRE V. 

Service de santé 

ÎOTAL OU GllAl'lTRE V, . fr. 

CHAPITRE VI. 

ARCHIVES DU ROYAU!IIE. 

Frais d'administration (Perso11nel) . 
Id. Id. (LWÙtériel) 

. fr. 

Frais de publication des inventaires des archives • 
Archives de l'État dans les provinces, frais de recouvrement de documents provenant des ar 
chives, tombés dans des mains privées, frais de copies de documents concernant l'histoire 
nationale . •. 

Frais de classement et de l'inventaire des archives de la secrétairerie d'état allemande 
Location de la maison servant de succursale au dépôt général des archives de l'État. 

TOUL IJU CIIAP.ITIIE VI. ' fr. 
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cnxnrr cr.1,n1r 0l[i'Fl~lU.NCE Cll:ÉDI 1 
n1:,1\J'(ofi. pou11 1.'E>..J.11nn UJ/42, 111011, - --- -~- ) , _____________ '<""'______ \1Jou1 C bservatious 

~ nua L•, x r uutoe on plu~ on nioms 
('l\AilGl'8 CHAnGES '. ,\( nuvu• AU DU!l(,LT l'OUII 18/i'2 

orrhnnu c, elJ>Lt. c,l.tnoJCl111,11" 1 Of,\L. 1841 de 1842. ,Tt JS l2. • 
maucuu.s ct tcmpor au e- 

l,104>820 40 » 11104,S!Ml 40 1,l04182-9 40 » » 

os,:iv.o ,, li ~m,îv,o ,, !SB,81,0 ,, ,, " 

11103,169 40 ,, 11 l68, 169 40 11163,160 40 " " 

100,000 ~ li 100,000 >• 100,000 •> Il )l 

,, 141,90-z 7o 14U)02 7ô ,, 1-41,902 7o " 
____ (_a_,-------1-------- n) Von annexe sub ,., J 

100,000 n 141,902 7 lS 241,002 7D 1(,0,000 » 141,902 71, » 

111J,ooo " ,, 40,000 " ,rn,ooo ,, " " 

-4ri,ooo " » 40,000 A -40,000 " Il » 

21,ioo " , 21,~mo » st.sso " ,, " 
2,600 » )1 2,600 Il 2,600 ll " U 

-4,000 >! li 4,000 Il 4,000 " ll Il 

lü,000 lJ Il lo,000 li l!S,000 li ll )> 

' 2,-400 1) l1 :2,-400 li :2 ,400 l1 1l Il 

3,ooo n ,, 3,iSoo ,. i,1>00 ,. " " , 

-43,800 " ,, 4B,8o0 ,. 1.8,800 n » " 

21 



B2 UUDCET nu :i\JIJ\'ISTi~RE DE L'INTÉB.TEUH. 

NU~IÉllO 

r r tic le •• 
do 

la. Joi. 

tl6vl'lùp 
pouu ut s 

dl~ 
»rth.les. 

Huiq. 

1 
2 

A. 
H, 

C. 
D. 
E. 

Uniq. < F. 

G. 
Il. 
I. 

Uniq. li 

DÉSIGNATION Dl~S DÉFET.1SES E1' SERVICES. 

CHAPITRE VU. 

FÊTES NA'I'lONALES. 

Frais de célébratiun des fêtes nationales 

TorA1, nu c11Arrr11E Vif. 

CHAPITRE VIII. 

EAUX m; Sl'A, 

T rnitcmcnt du contrôleur des jeux et autres dépenses. 

Frais de réparation des monuments de la commune de Spa 

To'fAL nu 'cl!Al'ITl\E VIII. 

CHAPITRE IX. 

AGRICULTURE. 

École de médeciire vétér-inairc et d'agriculture de l'État. 

Jury d'examen pour la médecine vétérinaire • 

Amélioration de la race des chevaux 
Subside à la société d'horticulture de Bruxelles 

Fonds d'agriculture 
Prime i nstitutée par l'arrêté royal du 30 janvier 18:&:2 , pour la reproduction 

des cocons de vers à soie . . . . • . . 
Culture de la garanœ. 
Achats à l'étranger d'animaux domestiques, etc . 
Supplément au $• tiers dL1 fonds de non-valeurs. 

TOTAL DU Cl!APITRE IX. 

CHAPITRE. X. 

MILICE. 

Frais d'impression des listes alphabétiques , etc. 

• fr. 

TOTAL DU CUAPITIIE X. 

. fr . 

• fr. 

149,o0O " 
4,000 " 

230,000 " 
~-1,000 ,, 
80,000 ,. 

4,000 " 
S0,000 " 
10,000 " 
24,000 ,. 

. fr . 

• fr. 
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uu;:nrr CRÉJ)l'!' DIFFJ:;tu;NCE CRÉDIT 

IJF:JIAr,llÉ l'OIJll 1,'r.XE!ICICF. l(J42. «Huu è --~ .... ...-..~, - 
---·~~ ·- \J,LOO~ Obseroations. 

FOUR L
1
F"\'.!:!ll.:'.1Cti ~n plus on moins 

CllAI\GES CHARGES 
orJrn.J ires et pl.\t'• extra m·din,,1rcs TOTAL. AU UlJDGl:'l' .IUl BUDGT.'l' l'OIJ[I ] Bld. 1841. 

nmncntc s: et tcmporun-cs , rlo 1842. de 1842. 

30,000 " 30,000 M,000 " " 

30,000 li 30,000 30,000 a " 

2,2:20 Jl '.2,220 '2,220 )1 Il 

20,000 Il 20,000 20,000 )) )) 

--·-~--- - 

22,220 lt 2'2,220 22,220 H l) 

- 

sss.soo li !.îoo,ooo 1567,oOO )) 12,000 Cette difl'étcuce- pro- 
VIC"UL de la supprcssron 
dos étabhsscments mo- 
dàles pour la eu lture 
'1n mûrier et i1~cluc.,1 ... 
uou de.,, vers .'1 sore, 

sss.soo )) 000,000 067 ,oOO " 12,000 

1,800 li 1,600 I ,IJOO )) )1 

1,600 li 1,000 1,600 )) )) 
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0.l~SlGNi\TION nus Ul~l-.JH1Sl~S ET SEllVlCES. 

A. 

Uniq, l B. 

Uniq. 

Uniq , 

li 

•• 

. , A. 

B. 

1 { G. 
D. 

E 

CIIAPlTHE XL 

GAJ:\DC CIVIQUE. 

Frais de voyage de l'inspecteur 3énéral de la ,r,ardo civique, des aides-de-camp 
qui I'accompagnent , et frais de bureau de l'Etat-Major. . . . . . . fr. 

Achat, réparation et entretien des armes et équipements <le la uunlc civique. 

T OTA r, DU CJIAl'ITIIE XI. 

CIIAPITHE XII. 

l\l\COOIPI•:NSES HONOUIFIQU1lS El' PÉCUNIAil\l:S. 

l\léduilles ou récompenses pécuniaires pour actes de dévouement et de courage 

1'01·A1, nu CUAl'ITllB XII. 

CHAP[TRE Xlll. 

UOTAT!ON Dt: LA LÉGION o'HONNEUIL 

Dotation en faveur de léfjionnaires et veuves de légionnaires peu favorisés de la fortune, el 
pensions de LOO francs par personne aux décorés de la croix de fer qui sont dans le besoin, 
ou qm n'ont ni autre pension, ni traitement quelconque 

ÎOTAI, DU CllA.l'I'fRE XIIl. 

CHAPITRE XIV. 

COl\HIERCI:. 

0,000 ., , 
11,000 " j 

• fr • 

• fr . 

• fr. 

Enoozttragenwnts divers pour- le soutien et le ddveloppement du oommerce ~ frais 
de rëdaotùm. et de rmblicah,'on de la statistique commerciale et industrielle. 

École de navigation . . fr. 16,000 11 

Chambres cle commerce . • J 1,000 " 
Frais de rédaction et <le publication de la statistique commerciale et industrielle. ol,000 ,. 
Portion imputable sur l'exercice 1842 de la garantie accordée par le Gouverne- 

ment pour l'exportation des produits rie l'industrie cotonnière • . • • . 70,000 

frais divers. • • 12,oO0 " 
Ce chiffre est majoré : 1° de 12,000 francs , par suite de ln loi du 16 mars 18411 (fUÎ met à la charge de l'État 

un tiers des frnis des chamhrcs do commerce; 2° d'une somme de 1l 1000 frimes, à cause de Pinsuflleance ," 
constatée depuis plusieurs années , de I'anclenue allocution. 

A fiEFORTEfi, . fr. 
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CUÉD!T CR.ÉDI'l' DIFFÉRENCE 

DE!IANDÊ l'OUI\ 1.'•:xr.nr.1ct 184'2. CREDIT 

-----~ allour- ---· Obeeruruions. - ,\1.1.0UÉ 

CUAIIGES GUARGES Pol n r/n,;i;:11.cu;s en p)U<.; en meurs 

ordmah-es et pcr . c~ll oordinu,rcs TOTAL. 1841. 
AU ElUllGJ{'f AU llt1DG1'1f l'OUR 1842. 

nmnentus, ut tcrnpornlres , clc lBU, de 1812, 

'.20,000 )} 20,000 '.20,000 li " 

20,000 " 20,0011 20,000 " li 

10,000 li 10,000 10,000 Il li 

10,000 " 10,000 10,000 )l n 

60,000 )) 60,000 60,000 ,. " 

--· 
60,000 " 60,000 60,000 " " 

l,'nllocat,ou de fr 
210,000, votée ouJ1t.A 
<lo l'urt. 1" du chup, 
XIV du Budget de l'In- 
tfricur pour 1841, ,c 
trouve maintenant nl.- 
partlC sur trots d1npi- 
tres.Lu ptcrnière pn1·t1(;', 
montant à fr. 139,~00,a 
été CODSCJ'Yée ,i, J' .u-t. l c:i:- 
du chup. XlY du Burl- 

162,ISOO ,. 162,1100 U9,o00 23,000 " 
f;Cl )!OUI' 1812; !a Sl'- 
coude, montant ù fr. 
77,000, forme l'nl't, 1" 
du clinp. XV; w dr:1·- 
111icu• t1·u.11.,;;fert est ùe vcrn 1 
néces saire à cause de J,1 
sépnr aticn rle la du,,,,_ 
nou de lïndustt re. L,l 
somme restante de fr. - 3,500 a t'té tr:111,;;pnrl~c 
au ch.op )( V 1. 

162,500 " 16,,000 U9,500 23,000 " 
ti):i) -- 
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iS 

., 

.1. 

R. 
c. 
JJ. 

)) 

2 

1 

n 

3 " 

i 
A. 

B. 
c. 
,, 

BEl'OIIT, 

Élabl1sscment d'un service de bateaux ù vopeur entre la l.lclciqt1e et les Ét.1ls-Uuis. 
Encouragements pour la navigntion il vapeur entre les ports belges et ceux d'Europe 
Primes poul' construction de navires 
N!dw nationale 

ToTH nu rn.Arlîl\E XIV. • fr. 

CHAPITRE XV. 

INDUSTRIE. 

Dépenses di'Vlwses pour le soutien et le deoelopptnnent de l'1:nd11strùJ. 
Encouragernent a l'-i?idustrù. 

Achat de machines et de métiers perfectionnés , essais , voyages et missions à l'é 
tranger , frais d'expertise de machines introduites dans le pays en frauchise 
provisoire des droits, frais d'inspection pour les établissements dangereux ou 
insalubres • . fr. 

Frais d'enquètcs industrielles , impressions des travaux des commissions 

Subside en faveur de l'industrie linière . 

Subside à des écoles d'arts et métiers et ateliers d'apprentissage. 

. fr. 

S0,000 ,. 
22,000 JI 

10,000 JI 

Jo,000 " 
Crécl-it qwi ne fig1ire pites au. B-udget de 18li2 : Exposition des produits de l'industrie nationale. 
Musée des arts et de l'industrie nationale. 

Primes et encouragements des arts mécaniques et à l'industrie, aux termes de la loi du '20 jan 
vier 1 BI 7, n° 6, sur les fonds provenant <les droits de brevets et tous frais d'administration 
et de délivrance des brevets (personnel et matériel). 

TOTAL DU CR.\PJTRE XV. . fr. 

CHAPITRE XVI. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Enseignement supérieur. -- Unioersité« de l'État. 

Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 

Bourses et médailles . 
Subside pour le matériel des deux universités 

Frais des jurys d'c:xamen pour les gradrs académiques, 

Ju-rys d'examen. 

A I\EPOl\'ttl\ 

. fr. -470,000 ,, 
S6,800 ,, 

100,000 Il 

. fr. 
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CHÉDIT cnÉnl'r 0 IFFÉIŒNCE CR Il DIT 
IJE111AN11f; l'OUII l;J,:XERCICE 18/42. nllou6 --· -- 

ALJ.O(Ê Obser V<t,lùms. --- _ _,,...._ __ 

CIIAl\Gl!S CTJAI\GES 1'0Ult 1.1't.U-RclCB c11 plu, en moins 

ot·dinairc-scf pcr 0"'. lrno r1li n(ll rus TOTAL. 1841. 
AV UUDfrEl' ,\ll DUDGE'r l'OUII (8/42, 

mancntes. et lcmpor aires. ,le 1842. do 1842. 

162,oOO li 102,000 i:l!D,50O ss.noo ll 

,100,000 Il /100,000 400,000 JI ,. 
100,000 Il 100,000 ,. 100,000 (a ,. 

a) Vou• .mncxe sllb 

Go,000 Il 6!5,000 60,000 ]) " 
n° 2. 

80,000 ,, 80,000 80,000 \) ll 

~ 
807,oOO 11 807,oOO 681~,o0O 12S,000 ,. 

"\'oiI I'observuuou au 
chapitra XIV. 

77,000 )l 77,00~ 80,oOO ;I (b 3,o0O b ) La somme Je 
3,500 Irnncs ~H n-un s-. 
féréo au Jill, R <le l',u·- 
t.iclc 4 ,lu cha1,, XV[ 

li JI \) 100,000 Il 100,000 

40,000 Il 110,000 /10,000 J> " 

313,000 11 sa.oon 24,000 (c 9,000 li 
c) P'olr I'unnc re n° 3~ 

-~- 

lo0,000 " lo0,000 ~44,ISOO 9,000 103,500 

•• 

006,800 Il 606,800 606,800 ,. li 

79,100 Il 79,100 79,100 Il li 

~ 

680,900 " 6815,900 680,900 Il ll 
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~ ,,J, 

4 f /,', 
I' .) 

6 

7 

l 

,1. 

B., 

c. 

" 

B. 
c. 
1). 

E. 

A. 

B. 
C. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES, 

Enseignoment moyen. 

Frais d'inspection des athénées et colléges 
Subsides annuels aux établissements <l'enseignement moyen 
Subsides annuels aux établissements d'enseignement industriel ( école de Gand et de Verviers) 

autres que les écoles d'arts et métiers et les ateliers d'apprentissage 
Indemnités aux professeurs démissionnés des athénées et cclléges 

Enseignement primaire. 

Traitements des instituteurs dans les neuf provinces (encouragements) '.250,000 ,, 
Subsides pom· constructions, réparations, location et ameublement des maisons 

d'école • • • • • 715,000 " 
Secours à accorder ù des instituteurs nécessiteux sans emploi et à <les veuves 

d'instituteurs • lOj000 " 
Subsides pour l'enseignement à donner aux sourds-muets et aux aveugles. 
Ce crédit figurait à l'art. 2 du ohap, V du Budget <lu Ministère de l'Intérieur pour 1841. 

CHAPITHE XVII (d. 

S[C'flON PIŒMIÈIHl. 

Lettres et sciences, 

Encouragements , souscriptions, achats 

Académie des sciences et belles-lettres. 
Observatoire royal de Bruxelles, 
Bibliothèque royale 
Publication des chroniques Belges inédites 

SEOTION DllUXIÊnIE. 

Beaux-arts. 

Encouragemeuts , souscriptions, achats 
Conservatoire de musique de Bruxelles 

de Liégc. 

Torn nu CHAPITRE XV(. 

ToTAL DF. l,A l!REOIIÈRR SECTION. 

A RE1'0l1Tli:ll. 

. fr. 

' fr . 

. fr. 
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CHÉDIT Clui:nn DffFÉl\.ENCl~ CRJ(DIT 

JH;)i,\Nll'l: POGTI ù:xtnmcE 113112. .ll oué ---- ~- -------- --- ------ - ~ -- ---- ,\Ll,()llh Übsernrttiou s. 
CIIARGES l'OlJR 1.'i,:,;fOH'ICl: en plus eu mo111 'l 

Cl1Al\GE8 
ot dmait e s et pr-r- e ct ru ot drnrm cv TOTAL 1841. 

AU llUDGJ:1 AV OODGf l l'0l!!\ Ul-12. 
IH,JJICnlc~. ut tl~mpm uu e s. do 1812 do rs-tz . 

6llo,900 " CH.lü,900 (HJ5,IJOO )) ,, 

7,300 1, (et 7,:1300 7,S00 " li «) Cc eluffi o est k 

113,000 l l~.000 113,000 
même <JUC f'rlui de I'nu- ,. " )1 née dermèru. UnP oug- 
urentauou clP-v1end1•a, 
pvobul.Icmcnt néccs- 

30,oOO " gHJ,l500 25,000 (b !S,o0O )) 
snu-o 1'111 cornmo ou l'es- 
pè,c, plus1cu1& ~t..ald1~- 

5,000 ,, 5,000 l>,000 a )) 
somcnts ~e rê0tgc1w- 
sent 

b) Du11s celle so nuuc 
est compi Ise celle <le 
3~500 Irance •1ui hgurf' - en meurs fi l'eut. 1er du 
chup, prérédent, 

330,000 li sas.cno 310,000 'c 2li,00O " c) rolr I'unnexe 4 

20,000 )) 20,000 '20,000 li Il 

" 

1, HJ6, 700 " 1,196,700 1,166,200 :30,oUO )) 

' 

tl) Yoll' I'anno-ce 5 

150,000 " !50,000 150,000 li •• 
30,000 li W,000 2li,OOO 0,000 Il 

22,000 li 2'.2,000 :20,000 2,000 )J 

60,000 " 60,000 60,000 0,000 )) 

14,000 " 14,000 14,000 )1 )) 

- 
HH,000 \} 181,000 169,000 12,000 Il 

60,000 l} 60,000 60,000 li )l 

3!:i,000 li 3a,OOO 31, 12.9 $,871 Il 

12,000 li 1'.2,000 10,000 2,000 )1 

------ -- 
107,000 )) 107,000 101,1'.29 15,871 )) 

:23 
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DÉSIGNATION DES DÉl1l~NSES ET SERVICES. 

f Subside annuel . . . , • 
Académie royale des beaux-arts d' An vers. l J d. ex u-aordinaire pour l'agran- 

dissement des locaux (2/1:i). 

Académies <'t écoles des beaux-arts autres qu<' l'académie d'Anvers . 
Pensions instituées en faveur des lauréats par nrrèté royal du 13 avril l!H 7, 

École de rrrav1ue de Bruxelles • 
Musée d'arrnes , d'armures et d'antiquités. 
Exposition triennale des beaux-arts à Bruxelles. 
Monument de la place des Martyrs. 
Monuments à élever aux grands hommes de la 8el5ique, soit aux frnjs de l'État seul, soit par 
des provinces, des communes ou des sociétés avec des subsides de l'Etat . • 

Subsides aux villes et communes dont les ressources sont insuffisantes pour la 
conservation des monuments. . fr. 30,000 " 

Commission royale des monuments 

SECTION 1 ~0 Lettres et sciences . 
2mc Beaux-arts 

Dépenses imprévues . 

TOTAL DE LA DEUXlkME SEC1I0i'I, 

RÉCAPITULATION OU CHAPITRE X VII. 

ÎOTA.L IHJ CllAPll'RE xvn. , 

CHAPITRE XVIII. 

Tour. llU CllAl'\'l:IU, xvm. 

6,000 " 

. fr. 

• . fr • 

• fr. 
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WWJAII ! #Dili& 1 • 11 -- 1 1 - 
CHÉDIT CllÉDl'r DIFFÉRENCE CR J\l) I 'I' 

DEltuni: roun 1.'11n:nc1c1,: 1 B-12. alloué ------- Übservations, -~~---- ,\LLOUR 
vouu L'P.;'Xl-:RClC,2 nn plus en moins 

C!Itl.E\GE.-, CIIAJl(}ES 
01 d1ua1rf-.~ et per• c.xtruorclinntl'C'i TOTAL, A u Ol!DGET Al' nuunrr l'OUR HJ/i'2. 1841. 

ruancutus . et te111puru1rc.\. <le 1842, de ltl43 
1 

107,000 l1 107,000 101,129 5,871 ,. 

2n,OOO 0,000 S 1,000 

2o,OOO 41,000 rn,100 li 
2o,OOO )l 

0,000 Il 0,000 
20,000 )l 20,000 20,000 li )1 

10,000 )1 10,000 10,000 Il li 

)l 20,000 20,000 )l 20,000 li 

" 1 :2,000 12,000 2o,OOO Il 13?000 

ü0,000 li so.ooo » 00,000 li 

M,000 li M,000 M,000 Il li 

, 
~78,000 38,000 316,000 234,0'.29 9-4,{)71 u.ooo 

- 

181,000 li 181,000 169,000 12,000 )1 

278,000 SB,000 316,000 '.234,0'.29 94,971 rs.ooo 
' 

409,000 S8,000 497,000 -40~,029 106,971 13,000 

· 20,000 " ~0,000 20,000 Il )1 

20,000 )1 20,000 20,000 )t )1 
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Mi J1!i!i Il~ - !!!Il 

. ~- . 

1. 
Il. 
m. 
lV. 
V. 
VI. 
vu. 
VIII. 
IX. 
X. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 

Dt:SlGNA.TIOlV DES Dlti>ENSES ET SERVJ(rns. 

XV. 
XVI. 
XVII. 
XVIII. 

72. 
lb, 

74 
80 
ib, 
ib. 

82 
ib. 
ib. 
-ib. 

(1)1 . 0. 
t:Jl..ecrop vb11;Lrobto 9. 

Admin1stratîo11 centrale 
Pensions, secours, statistique générnlc 
Frais de l'administration dans les provinces 
Subsides. - Chemins vicinaux 
Service de santé 
Archives du royaume 
Fôtes nationales, 
Eaux de Spa. 
A3·riculture . 
Milice. 

84 Garde civique 
ib, Récompenses honorifiques et pécuniaires . 
ib. Dotation de la légion d'honneur et de la croix de fer: 
ib, Commerce , 
80 J ndustrie 
i'b. Instruction publique 
88 'Lettres, sciences et. arts 
90 Dépenses imprévues .• 

'l'orxr. GÉNkRAL, • fr. 
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c.;RÉDIT CRÉDIT DIFFFÉRENCE CH ÉDIT 
llR!IANJlt i-oun L'l>!XEl\t!CE ]8)12, aIl oué 

... ----H ..........____._,,:--,...._....,,,,..,..,_.---- 
1 

- ---- - - - ·-----~-- .. .\1.1,0l'F EN PLUS AU DUDGET .llN ?WlNS AU lllfOGllT 
CIIAI\GES Cfl.\RGES FOUI\ L'EXERCIGJ: 

01 dnruires 1•l pcr•- cxtr aor th nairc s et TO'fAL, 184'1. DE 184'.2, DE l 8/i'2. »oun 1 f\4'.:J, 
manuntes. lem pot'81t es 

180,MiO )1 JI 100,1100 li 171>,1100 Il ü,000 )\ .. 
32,1570 80 " 32,!:i70 80 i2,010 no li " 

t, mi, 169 /iO Il 1,18:13,169 40 1, 10:3, 169 /10 )\ ,, 
100,000 H 141,902 71$ 2H,902 7o 100,000 " 141,902 7o li 

4!5,000 li ,, 4!:i,000 ll 4ü,OOO JJ " " 
48,8!>0 )1 )1 48,8ü0 l) J •. 8,800 " Il IJ 

!30,000 li " io1000 li 30,000 " Il ,. 
22,220 J> Il 22,'.220 }) 2'2,2'20 " )\ " 
Mo,o00 )1 " 000,000 )J 067,ooo " ,, l'.2,000 )) 

1,600 )) li 1,600 l) 1,600 " )) " 
20,000 " " 20,000 l) 20,000 ll )) )1 

10,000 Il " 10,000 ll 10,000 " li li 

60,000 Il " 60,000 )) 60,000 ll li )) 

807,oOO " li 807,oOO li 684,oOO Il l2il1000 )1 " 
US0,000 l) " lo0,000 " 2u,ooo )) 9,000 " I0~,1500 )1 

1,196,700 J> " 1,196,700 " 1,166,200 )) 30,oOO " " 
-409,000 )l IH:l,000 )) 497,000 l) 403,0'.29 )1 106,971 " 13,000 li 

20,000 )) li '20,000 l) 20,000 " li )1 

~--- 

lf,90'2,o60 20 l79,ij02 7lS o,082,.ti6'.2 9n 4,794,!S89 '.20 416,in 7o 1'28,o00 " . -- - --- 

Différence en plus. fr. '287,873 75 

24 
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PIÈCES A L'APPUI. 07 

CHEMINS VICINAUX. 

L'art. 2 d(• la loi du 10 avril HH1 sur les chemins vicinaux porte: « Les plans drcs 
» sés , complétés ou révisés d'après les règles qui seront prescrites par le Gouvernement, 
>> chargé d'en assurer la bonne evécntion , indiqueront , etc. » 
Pour satisfaire à celte prescription de la loi, et répondre au vœu qui avait été t'•mis 1t 

<>e sujet par la commission du Sénat, il fut institué auprès du Département de l'Intérieur, 
par arrêté royal du 21 avril dernier, un bureau spécial et temporaire pour confecüonnor 
los plans générmn d'alignement et de délimitation des chemins vicinaux .. , cl par un 
deuxième arrêté royal du rn juin, la direction de ce bureau fut conflée comme mission 
extraordinaire et temporaire à 1\1. Ucuschling, inspecteur du cadastre dans le Brabaut. 
Une convention conclue entre M. le Mmistre de l'Intérieur et le sieur Heuschling , et ap• 
prouvée par l'arrêté royal cité en second lieu, détermine les droits et obligations respectifs 
<les parties contractantes. Il résulte notamment de cette convention que le Gouvemement 
s'est engagé à Jlayer au sieur Ileuschling : 

1° Une indemnité de 10 francs par jour pendant la durée de sa mission, en tant que 
celle-ci n'excède point trois ans; 

2° Des frais de voyage et de tournée à raison <le deux francs par lieue de 5,000 mètres, 
sous la réserve que ces frais ne pourront excéder !l,00O francs par an; 

3° Une indemnité de 7 centimes par hectare sur la contcnnnce entière de chaque com 
mune, et de huit centimes par parcelle conliguè aux chemins. 

Ces indemnités sont conformes aux bases adoptées par la commission du Sénat, et qui 
ne donnèrent lieu à aucune ohservation , ni de la part de cette assemb]ée, ni de celle 
de la Chambre des Représentants. 

Quant aux frais de la reconnaissance par des arpenteurs jurés, ils furent évalués dans 
le rapport de la susdite commission à la somme de 255,408 francs. Pour empêcher que 
cette dépense ne pût être considérahloment augmentée lors de l'exécution des travaux, le 
Gouvernement conclut sur ce point un marché à. forfait avec le sieur Heuschling , moyen 
nant la somme <le 240,000 francs, et il fut stipulé que les arpenteurs seraient payés pnr 
le Gouvernement et par journée de travail , sur <les états certifiés par les administrations 
communales et par le sieur Heuschling. 
Le monlant de ces diverses dépenses, s'élevant à i'i67,611 francs, incombe, aux ter 

mes de l'art. 5 de la loi précitée, pour moitié à la charge de l'État, et pour moitié à la 
charge des communes. La part contributive de l'État dans cette dépense sera dès-lors de 
fr. 285,SOi) aO c", somme qui pont être répartie sur deux exercices. formant le délai 
déterminé par l'article 1 "' pour la formation des plans. 

Ce qui précède explique la nécessité de l'allocation de fr. 141,902 75 c3 portée au 
chapitre IV, art. 2 du Budget pour l'exercice 181t2. 
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NOT!: _No 2. ___ ___,, ----, 

Allocation de l 00.,000 [rancs P?"!' la na,1,igatùm à vnpem' entre les ports 
Be~qes et ceu ai de lEurope. 

L'utilité de la navigation à vapeur, même de celle qui se borne à établir des communi 
cations rapides vers les principaux ports rl'Europe , est incontestable. Elle n'a pas besoin 
d'être démoutrée. La Belgique est cependant, sous ce rapport, extrêmement en arrière 
de la plupart des autres uatious maritimes. On sait que la Hollande, l'Angleterre, la 
France. la Sardaigne, l'Autrich« et la plupart <les autres nations maritimes, ont des ser 
vices par navires à vapcue vers les points de l'Europe qui offrent quelque intérêt pour leur 
commerce et leur industrie. On sait que le Gouvernement de plusieurs de ces nations fa 
vorise, par des cncomagernen ts plus ou moins directs, l'établissement de pareils servi 
ces. La Belgique, à peu près seule, reste stationnaire sous ce rapport, Loin d'y prendre 
lies développements, la navigation à vapeur dont il s'agit est périclitante et en voie de 
décroître. Les services établis vers Hull et Hambourg ont cessé. IJ ne reste plus que la ligne 
d'Anvers 1t Londres qui soit exploitée par bateaux belges, et elle ne subsiste qu'avec 
peine. 
Le crédit demandé est bien au-dessous de ce qui serait nécessaire pour encourager efti 

cacement cette branche si intéressante de la navigation nationale. Le Gouvernement 
espère toutefois opérer un grand bien au moyen de cette faible ressource. Il portera son 
attention vers le rétablissement d'une ligne de service vers Hambourg, et sur les moyens, 
soit do lu pousser vers et jusqu'à St-Pétersbourg, soit de faciliter l'établissement d'une 
ligne vers la Méditerranée, scion qu'il trouvera les négociants et capitalistes disposés :i 
prendre part à l'une ou il l'autre entreprise .• 

- 
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Nore N° 3. __ ......_ _ 

CHAPITRE XV, ARTICLE 3. 

Cet article porte une majoration de 9,000 francs sur le crédit alloué au Uudget de 
1811. Le nombre des brevets concédés devenant chaque année plus considérable (il a 
,•té de 52G en 1810, tandis qu'il n'avait été que de 260 en 1839, et en ·181-1 il sera 
vraisemblablement plus considérable qu'en ,t840), iJ en résulte que les frais d'adminis 
tration augmentent dans 1a même proportion. 

D'ailleurs, la loi du 25 janvier 1817, relative aux brevets, porte, article H : 
« Il sera tenu un compte séparé des droits à payer par ceux qui obtiendront un brevet 

>> d'invention; le produit en sera employé en primes ou en récompenses pour l'eneou 
>) ragcment des arts et de l'industrie nationale. » 

Un arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 6 décembre 1830, porte que tous les 
frais résultant de l'administration des affaires des brevets, seront supportés par le fonds 
provenant des droits <le brevets, jusqu'à ce qu'une nouvelle loi règle 1a matière. 

On pourrait donc, d'après ces dispositions, demander une somme égale à celle prove 
nant des droits payés par les In-evetés , pour être distribuée en primes aux arts mécani 
ques et à l'industrie, etc. Or pendant les 6 premiers mois de l'année courante, il a été 
versé de ce chef, dans la caisse de l'État, une somme de fr. 18,ü87 85 es; les versements 
en 1810 ont été de fr. 35,588 ~5,1, e. 

---~-- - 
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Non: N° 4. ----··- 
CHAPITRE XVI, ARTICLE 6. 

Ou ne croit pouvoir mieux justifier l'augmentation do 2!:>,000 francs proposée à cd 
article, qu'en reproduisant le document qui a été imprimé au mois de janvier dernier, /l 
l'appui de l'allocation qui avait été demandée pour- ce mois dans le projet de Budget de 
18-11, document qui indique le nombre <les communes et des hameaux importants qui 
n'ont pas encore <le maison d'école. Voici ce document : 

NO~IDJU: NOMnnc l\OlllRIŒ 
do11 

DF.b CODIIUUNES DES COMJIIUNES sections de cornmu- V bsernations, PROVINCES, ne dans lesquelles TOTAL, 
de dcpour vues il csl ndccsserre d'<î• 

tablir llllO école 
CHAQUE J>nOVl!iGE, tlt• maison d1 école. spéciale. 

Anvces 142 9 !S 14 
Brabant • 334 172 21 '1!)5 

Flandre occident. 248 103 4 107 
-- orientale 293 1!)1 20 217 

Hainaut . 424 197 12 209 
Liége . 526 127 5 150 
Limbourg 198 '106 2il 128 

Luxembourg. 192 55 54 100 ~ons le Lusemhourg , 

Namur 543 80 JO Oû 
la plupart des suc- 
tiens ,le commune 
sont ous~i imporlan~ 

- les que le, chefs- 
laeu-.. 

ToT,llJX. 2,üOO 1,040 163 1,203 

Il P,Sl vrai que depuis le mois de janvier dcrnier , plusieurs communes ont fait con 
struire une maison d'école , mais cela n'affecte que peu le chiffre total des communes 
qui ne possèdent pas encore un semblable bâtiment. 

Le crédit de 30,000 francs, voté au Budget de 184'1, était déjà entièrement épuisé au 
mois de mai dernier; plusieurs demandes, quoique fondées à certains égards, ont dû 
être rejetées, parce qu'elles ne présentaient pas un caractère d'extrême urgence; un plus 
grand nombre d'autres ont dù être ajournées à l'année 18,i2. Il ne s'agit ici que des 
demandes dont l'instruction était complète au mois d'avril dernler ; depuis lors , une 
foule <le requêtes nouvelles sont parvenues à l'administration, qui les instruit en ce 
moment. 
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Non N° ti. ~........., _ _..... 

CHAPI11RE XVII, 

ART, }er I litt. B. - Acadëmie des soùmoes et belles-lettres, fr. 30,000. 

La lettre du secrétaire perpétuel de l'Académie, imprimée à la page 105, démontre la 
nécessité de la majoration de 5,000 francs, 

ART. 1 cr, litt. C. -- Observatoire ,royal de JJ,ruœelles, fr. 221000. 

La majoration de 2,000 francs est nécessaire afin de pouvoir faire imprimer les tra 
vaux de l'observatoire et de mettre cet établissement à même de prendre part (ainsi que 
le font les principaux observatoires de J'Europe) au système d'observations magnétiques 
organisé par la société royale de Londres. 

L'emploi de la somme de fr. 22,000 sera réglé de la manière suivante: 

Traitement. du directeur . 
Id. d'un aide calculateur 
Id. de deux aides observateurs. 
[<l. d'un aide mécanicien. . . 
Id. de la concierge 

Impression des annales, annuaires, etc. 
Bibliothèque, abonnements, reliures, etc. 
Achat d'iustruments, entretien, etc, . 
Chauffage, éclairage . 
Frais de bureau, ports et affranchissements, etc. 
Mobfüer . 

. fr. • 8,400 l) 

1,400 )) 
2,400 \J 

1,200 )) 
840 » 

2,730 )) 
1,000 )) 
2,000 » 
750 )) 
460 \) 
800 » 

TOTAL . fr. 22/K)O li 

ART. ter, litt. D. - Bihli'otheque royale., fr. 60\000. 

Le personnel coûte 24,000 francs, le matériel et les reliures 8,000 fr. annuellement. Les 
35,000 francs restants pour les acquisitions seront à peine suffisants pour tenir la hiblio 
thèque au courant des publications nouvelles et utiles, et pour permettre d'acquérir les 
grandes collections qui manquent et dont la nécessité se fait journellement sentir. 

Section 2. - llleaui •.• .arts. 

ART, 2, litt. B. - Conseroatoire de rniesiqite de Bruxelles) fr. 3l5,000. 

La commission administrative du conservatoire royal de musique de Bruxelles de 
mande instamment que Je subside de l'État soit porté à 42,709 francs, et que son Budget 

26 
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total soit ainsi lhé ll S2,G 7'2 francs ( voir page '1 œ;). Tout eu rerounaissa m le fondcmcn L 
des considérations que fait valoir la commission, le Gouvernement , guidr par des vues 
d'économie, croit ne devoir demander qu'une majoration de 5,871 francs pour faire foce 
aux besoins los plus urgents. 

An'r. 2, Jiu. C. - Conservatoire de un1;sù11ie de Lù!ge} fr. 12,000. 

La nécessité de créer plusieurs cours nouveaux cl de majorer quelques traitements 
insufflsants , a engagé la ville de Liége à majorer de t>,000 francs le subside qu'elle accorde 
au conservatoire, et qui, précédemment était le même que celui de l'État. Le Budget par 
ticulier et détaillé de cc conservatoire, inséré ü la page 108, établit la nécessité de la majo 
ration proposée de 2,000 francs. 

{

Subside annuel. . fr. 9[),0001 

Awr. 2 uu. D. - Académie rouale d' A1wwrs. u. e xt raordmairc l 31., 000 )1 1 "' pour l'agrandissement ( 
des locaux .... , . û,O0O} 

Le subside à l'académie royale des beaux-arts d'Anvers a été porté /l 23,000 francs. 
par arrêté royal du 2f) août ,1810. Cette mesure ainsi que le subside pour l'ugraudisso 
ment dos locaux de cette académie, sont justifiés par des rapports présentés au Iloi les 
29 mai et 29 août 1840 (voir pages 11-1 et 1 W). 

ART. r3, -- Eœposi'ti'on nationale des beaue-arts , fr. ':20.,000. 

Les dépenses sont évaluées à t>0,000 francs, savoir : 

Personnel. 
Matériel et impressions 
Encouragements pécuniaires et médailles. 
Achats 

TOTAL. 

. fr. '15,000 » 
H,000 >) 

12!()00 )) 
!J,000 » 

. fr. ~0,000 )) 

Les recettes de l'exposition peuvent être évaluées à 50,000 francs; rétribution ~l l'en 
trée 22,000 francs; vente du catalogue 8,000 francs. 
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Lrr r. b'. 
Cnn. XVll, \nr. l". 

-----✓----- 

l r o ANi'Œ\.ll 

a lit note u · li 

Bruxelles , Ir- l O juin 1841. 

1\1-o:Nsrnun J,E 1'hNIST 1m , 

Depuis plusieurs années l'Académie royale de Bruxelles a vu avec satisfaction l'activité 
toujours croissante de ses membres, et clic n'a rien négligé pour seconder cotte 
heureuse impulsion, qu'elle croit devoir attrihuer , en gyandc partie, aux. moyens qu'elle 
a adoptés pour faciliter et accélérer les impressions, et pour donner aux. l ravaux qui lui 
sont présentés la publicité la plus grande. Sons ce dernier rapport, sa correspondance 
active avec les principaux corps savants de l'Europe lui présentait des avantages immenses; 
chacun de ses membres, en effet, y trouvait une gnran Lit) qnc ses efforts no resteraient 
point stériles, cl quo les résultats de ses travaux seraient immédiatement portés [l la con- 
naissance de l'Europe savante. ' 

Toutefois, l'Académie a pensé qu'elle n'avait pas il consul Ier seulement l'intérêt de ses 
membres, mais qu'investie comme clic l'est de la confiance du Couvcrncmcnt et <lu pu 
blic, il était de sa dignité d'y répondre; et que , si elle n'avait point de places à offrir 11 

Lous les Belges qui s'occupent avec quelque succès des sciences et des lettres, elle devait 
au moins se faire un devoir de seconder leur zèle et d'assurer à leurs travaux les mêmes 
avantages, s'il était possible, qu'à ceux de ses propres membres. 

D'accord dans cette manière large d'envisager les sciences avec un nombre très-res 
treint de sociétés savantes de l'Europe, elle ne s'est pas dissimulé les diŒcnltés do sa 
position, cl les charges qui allaient résulter pour ses membres de l'examen de tous les 
ouvrages qui pouvaient lui être présentés. Les Bulletins de l'Académie font foi que la 
compagnie ne s'est pas trompée dans ses prévisions, et elle peul dire avec quelqu'orgucil 
que tous ceux qui, aujourd'hui , s'occupent en Belgique des sciences et des lettres, se sont 
rapprochés d'elle, cl lui ont témoigné une généreuse sympathie. 

Dans cet état de choses, l'Académie voudrait pouvoir répondre pleinement à cette con 
fiance qu'on lui témoigne, et faire connaître, autrement que par de simples extraits, les 
ouvrages, quelquefois très-remarquahles , qui sont soumis à son jugement par des per 
sonnes non associées à ses travaux. Malheureusement le subside qui lui est alloué, bien 
que majoré depuis plusieurs années par le Gouvernement et les Chambres , est prosqu'uni 
quemcnt appliqué aux impressions des travaux de ses membres, et sufll t. à peine à en cou 
vrir les frais. 

Son désir aujourd'hui serait de présenter, sous le rapport de la publicité , qui lui semble 
un des moyens les plus etllcaces pour encourager les sciences et les lettres, les mêmes 
avantages à tous les savants et littérateurs, qu'ils fassent ou non partie de la compagnie. 
11 serait annuellement publié ,' à cet effet, un nouveau recueil qui comprendrait le choix 
de tous les ouvrages auxquels elle aurait donné son approbation. Si ces idées d'améliora 
tion obtenaient aussi vos suffrages, Monsieur le Ministre, l'Académie estime qu'il suffirait 
<l'ajouter 5,000 francs au subside qu'elle reçoit déjà pour faire face am: nouvelles dépen 
ses qui résulteraient du système adopté. L'impression des mémoires dans les recueils 
d'une académie n'est pas seulement un avantage pour les auteurs, mais encore une dis- 
tinction qui est généralement rechcrehéc. ' 

D'une autre part, l'Académie espère qu'au moyen de ce subside et d'économies bien 
entendues, elle pourrait réaliser un projet qu'elle médite depuis longtemps, et qui lui a 
été suggéré par <les sentiments Je justice et par le désir de donner une nouvelle activité 
à ses travaux. Jusqu'à présent les fonctions d'académicien ont été purement hcuorifiques , 
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et sous le rapport pécuniaire une véritable charge. Il eu est résulté que les membres qui 
n'habitent point Bruxelles , ne se déplacent qu'avec répuguanco , puisqu'a une perte <le 
temps se joint une dépense réelle pour le vo;vagc et le séjour. Or, l'intention de l'Acadé 
mie n'est point et ne peut être de rendre la position de l'académicien lucrativc , mais e11<' 
désire au moins de pouvoir indemniser ceux de ses membres qui se déplacent dans son 
intérêt, des dépenses que leur occasionne te déplacement. Elle n'admettrait pas mème k 
tarif adopté par le Gouvernement, cl qui est suivi à l'égard de 1a commission d'histoire, 
mais un tarif spécial, réduit à la dépense strictement nécessaire, en prenant en considé 
ration la facilité de voyager qu'offrent les chemins de fer; l'indemnité d'ailleurs ne serait 
accordée que pour autant que le déplacement aurait eu lieu dans fintédt spécial de I'Aca 
démie et pour assister aux séances. 

L'Académie, en vous soumettant cette demande, Monsieur le Ministre, m'a chargé dt' 
vous présenter l'hommage de ses sentiments les plus distingués. 

Le Secrétaire perpétuel de l'Académie, 

A. QIJETELET. 
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DP LO'\Sl,U\ ATOlllf. RO"l ,\l, 

L!JL B 
ln\PX\JI,\n1 '.l, 

Dl ~IU&Hfl'I:, 
2,ml A''! '\F 

a la noie 11° ,; -----------.,,------- 

Bruxr-lles , le o octoln-o ln Hi 

1"1oNsrnun LE MmisTRE , 

Nous avons l'honneur de vous transmeure le projet de Budget du conservatoire royal 
de musique pour l'année 18,H, tel que nous avons cru devoir le fixer en raison des be 
soins de l'école et du développement qu'y ont acquis certaines branches de l'instruction. 
L'augmentation d'environ 10,000 francs, que vous y remarquerez, est motivée par diver 
ses circonstances dont nous allons vous rendre compte. 

1 ° L'article 2 porte a,000 francs pour les dcüx professeurs de chant, tandis quo le 
Budget de 1840 n'avait pour cet objet que 5,000 francs pom M. Geraldy, et 1,000 fr. 
pour M. de Glimes, soit 4,000 francs; mais, par suite de la faveur que vous avez accordée 
ü .M. de Glimes, ce jeune professeur a donné sa démission pour se rendre ü Paris , cl nous 
avons dû chercher les moyens de ne pas laisser en souffrance un enseignement aussi im 
portant que celui du chant, pendant l'absence de M. Gcraldy, conformément aux arrange 
ments pris avec ce dernier (1). Une seule ressource nous était offerte; nous l'avons trouvée 
dans M. Lintermans , déji1 chargé des fonctions de professeur de chant (l'ensemble, el 
qui, sur les propositions que lui a faites le directeur, au nom de Ia commission, a 
déclaré être dans l'intention d'accepter celles de professeur de chant individuel, pendant 
l'absence de M. Geral<ly, aux appointements de 2,000 francs, qui, ajoutés au traitement 
de :M. Géraldy, donne un total de tJ,000 francs. 

2° Le grand nombre de violonistes nécessaires pour le service des orchestres de la 
capitale, et les demandes d'artistes <le ce genre adressées fréquemment. au conservatoire 
pour les colléges et pensionnats des villes <le second et de troisième ordre, ont obligé le 
directeur à multiplier les classes pour cette branche de l'art. Depuis deux ans, M. Steve 
niers , ancien élève couronné au concours de violon 11u conservatoire, y a rempli les fonc 
tions de répétiteur, chargé d'une classe spéciale de cet instrument, nous avons pensé que 
le zèle et le talent dont il a fait preuve méritaient un encouragement prévu par l'art. 26 du 
règlement, et nous vous proposons de porter son traitement à 600 francs, cc qui élèvera 
le nombre de professeurs titulaires et adjoint de violon à trois, et portera la dépense de 
cet enseignement à 4,200 francs au lieu de 5,600. Nous avons porté également à 600 fr. 
le traitement de MM. Warot et Demeurs, qui, depuis quatre ans, ont rempli les fonc 
tions de répétiteurs, puis de professeurs adjoints. 

?.0 Les concours des années précédentes ont fait reconnaître la nécessité de rendre les 
pianistes, élèves du conservatoire , plus habiles lecteurs et plus aptes à la musique d'en 
semhle ; cc qui ne JJCut s'obtenir que par une étude spéciale, à cause de la difficulté de lire 
à la fois deux lignes chargées de traits et d'accords. La plupart de ces élèves étant destinés 
à devenir professeurs en ville, il est d'un haut intérêt qu'ils soient aussi instruits sous le 
rapport de la musique que sous celui de l'exécution : cette considération nous a détermi 
nés à vous proposer l'institution d'une classe de lecture et <l'ensemble pour le piano, par 

(1) III. Géraldy n'est tenu qu'à un séJour <le 3 mois par année à Bruxelles Pendant les O autres mois un profcsscu: 
adjomt le remplace. 

27 
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la méthode de Logicr, dont les résultats out été fort heureux dans les classes qu'on a faite:-. 
h Parls , h Berlin et h Munich. Cet enseignement élèvera la dépense <lu personnel d'une 
somme do 1,000 francs. 

-1° Un virtuose allemand sur la trompette, nommé M. Zeiss, se trouve en cc moment 
à Bruxelles, et consentirait i1 s'y fixer pour former de bous élèves, s'il était chargé dl' 
I'onseignement de cet instrument an conservatoire. Jusqu'à ce jour les leçons de trompette 
ont été donuées , dans l'école, par Je professeur de cor; mais l'embouchure de ces deux 
instruments est si différente, qu'il est à peu près impossible que le même artiste enseigne 
à en jouer, sans que l'un ne nuise i1 l'antre, et nous avons eu lieu d'apercevoir les inconvé 
nients de ces deux: enseignements simultanés. Nous avons donc l'honneur de vous propo 
sor , Monsieur le Ministre, de saisir l'occasion favorable qui se présente, et de nommer 
:M. Zeiss, professeur de trompette, aux appointemeu ts de ,1 ,000 francs. 

t,0 M. Beck mans, professeur de contrebasse, est parvenu à un àge fort avancé : peu 
d'années s'écouleront avant que ce professeur prenne sa retraite: nous pensons qu'il est 
nécessaire de lui préparer un successeur, en admettant dès ce moment au poste de pro 
fesseur adjoint M. Bernier, son meilleur élève, lauréat <lu conservatoire, qui depuis plus 
de deux ans remplit gratuitement les fonctions de répétiteur. Sans cette précaution, Je 
conservatoire pourrait tout tl coup se trouver privé do professeur de contrebasse, et serait 
obligé d'en appeler un de l'étranger à des conditions onéreuses. Nous vous proposons en 
conséquence d'allouer au nudget une somme de six cents francs pour cet objet. 

(.>° La nécossi té d'un professeur de langue italienne et d'un maître de prononciation 
française est depuis longtemps reconnue pour les élèves de chant. L'arrôté royal par lequel 
un concours biennal est établi pour un grand prix de composition musicale, rend aussi 
nécessaire un bon enseignement de la prosodie française et de la quantité latine pour les 
élèves compositeurs du conservatoire, qui donnera <lu développement et de l'importance 
aux: fonctions de professeur de langue française. Nous vous prions, Monsieur le Ministre, 
d'accueillir l'allocation de deux mille francs que nous avons placée dans notre projet de 
Buùgel pour les chaires de langue italienne et de littérature française. 

7" Vous nous avez, autorisés à faire l'acquisition de la bibliothèque de musique de fou 
M. Westphal , pour être ajoutée aux ouvrages que la bibliothèque du conservatoire possé 
dait, et vous nous avez accordé, pour le payement de la première moitié du prix de cette 
collection, un subside extraordinaire de 1,fü)O francs; l'article 52 de notre projet de 
Budget est destiné à effectuer le payement de la seconde moitié. 

8° Depuis plusieurs années le mobilier du conservatoire réclame des réparations assez 
considérables ; à cette nécessité se joint celle de faire relier une- partie de la musique 
nouvellement acquise, et de faire confectionner un certain nombre do portefeuilles indis 
pensables pour le classement d'un grand nombre de petites pièces qui peuvent facilement 
s'égarer. C'est pour satisfaire à ce besoin que nous avons porté la somme de 1,000 francs 
à l'article 59 de notre Budget. 1 

9° L'accroissement que reçoit cette année le personnel de l'orchestre des concerts par 
les élèves devenus capables, rend nécessaire l'acquisition d'une nouvelle contre-basse, 
d'un violoncelle et de deux altos. Le prix le plus minime pour ces objets sera de 800 francs 
portés à l'article 42 du Budget. 

10° Jusqu'à. présent aucune somme n'a été portée au Budget du conservatoire pour les 
dépenses imprévues; de là sont résultés ces crédits supplémentaires que nous avons été 
obligés de demander chaque année, et qui ont prélevé sur le Budget général des encou 
ragements aux. lettres et aux arts jusqu'à 7,300 francs dans une année; mais ces crédits 
arrivent toujours dans les derniers mois de l'exercice, et leur retard laisse 1a commission 
administrative dans l'incertitude sur la situation financière de l'école. C'est pour sortir 
de cet état anormal que nous vous proposons d'admettre dans notre projet de Budget les 
articles 52, 50, 42 et 45. 



PIÈCES A L'APPUI. 107 

' Telles sont, Monsieur le Ministre, les considérations impérieuses que nous ont portés 
il élever le Budget des dépenses du conservatoire, pour l'année '1841, à la somme de 
.tl,G72 francs, de laquelle étant déduites les allocations de la province ot de la ville, 
montant à fr. H,HG~ 32 es, porte le subside nécessaire du Gouvernement ît fr. 42)70D 08 c". 
La confiance sans bornes quo nous avons dans votre amour éclairé pour les arts, nom; 
donne l'espoir de vous voit· accueillir nos demandes et de les protéger auprès do la Légis 
lature. 

Ag1·éez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre considération très-distinguée. 

Les memùre« de la commission administrntii·,· 
du conservatoire, 

Tu. l•',Ul,ON, President, 
l<'{~TIS, 

Eu. Sn:n:Ns. 
lU,-,J. Ilon1n-l\s. 
J. '\'\'Ar,CKIERS ms ''LIEJIINCHIE, 

V .\1'1 DEl,f,lNGIIEi\'. 

n1,AES na Doxnun, 
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AD!( INISTnA rrox 

1)0 l,D~SES\' \rOIIH, RO\ \1 SÉAI\Cll DU H 0{\'I(llUU\ 18-11. 

1111. //, 
CUll'JIIIL Xt'Il , .\Ill,'./ 

OF. ~ll,SIQUE, 
~)rnè ,~,t:~1!. 

n la note n• U 

BUDHET DE L't\NNÉE SCOLAIRE 1841. 
--- ····- - 

No 
DÉSIGNATION DES CLASSES. 

D'OllDl\h, 
'l'H.\ITB~IE~l. 

Art. l''', 1 Directeur 5,000 Il 

2. l Professeurs de chant individ uel . 15,000 Il 

:B. 1 -- de chant d'ensemble . 2,000 Il 

s: s - de violon. . . Jt/WO Il 

5. 2 -- de violoncelle . . 2,100 " 
6. 2 - de piano . s.eoe Il 

7. i -· de solfège. . s.ooo li 

8. 1 - de lecture musical •. pour le piano i,000 Il 

9. 2 ·- de flôtc . 1,600 :1 

10. 1 -- de clarinette . . . 1,000 Il 

11. 1 -- de hautbois . ' 1,000 Il 

12. 1 - de basson . . . 1j000 li 

13. I -- <le cor et de trombone . . 1/200 " 
14. 1 --· <le trompette. . 1,000 Jl 

m. 2 -- de contre-basse . 1,600 11 

16. l - d'harmonie . 1,000 " 
17. 1 - de langue itnlieunc, . 1,000 )1 

18. t - de langue française pour les compositeurs et chan- 
teurs . . . . . . 1,000 )( 

19. 20 Ilépétiteurs à 200 francs . 4,000 " 
'.20. 1 Accompagnateur 400 l) 

21. l Secrétaire . . i.soo )1 

22. 1 Maitre d'études, 900 11 

23. 1 Surveillant de classes. . 700 " 
~u. 1 Accordeur de piano . . 200 " 
20. l Souffleur. . . . 120 n 

26. l Servante. . 228 )) 

- 
ToTU IH' PEU~ONHL, . fr. 4.\,7.48 " 
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N" DÉSIGNATION DES DÉPENSES DIVERSl1S. 
n'onnas. 1 

. 1 

S0'1'\!ES. 

1 
r P 

fiEl'OR'f DU l'ERSONNJ:l., • fr. 44,748 ' " 

Dépenses d1·verses. 

Art. '!J.7, 1 Location cle deux pianos. . 360 Il 

28. 1 Gazette musicale tîo " 
:29. 1 Gai: • . . . . 136 l1 

tO. 1 Contributions . . . . . 21'.2 l) 

11\1 . 1 Assurance • . . 30 )l 

$'.2, 1 Bibliothèque (2~ payement). . . 1,o00 Il 

:B3, 1 Chauffage • 750 )l 

~:!4. Ilenouvellement de livres d'école • . . rno " 
g)IS, Reliure de ces livres • . . . 120 " 
$6, Copie de musique. . . . 270 1) 

:n. l Fourniture de bureau et impressions . 421:S l1 

is. 1 Réparations et entretien d'instruments . . . . loO )l 

S9. 1 Reliures pour la bibliothèque et réparation du mobilier . . 1,000 )l 

.. m. 1 Objets de nettoyage et entretien des classes. . . ~in lJ 

.n. 1 Réparations du bâtiment, . . . 2io )) 

.i2, 1 Acquisition d'une contre-basse, d'un violoncelle et de deux altos 

: 1 

800 l1 

43. 1 Imprévues . . . . i.soo n 

ToTA.1 .. . . . fr. 1 l:i2,672 li 

Les subsides de la Régence et du Gouvernement provincial étant de. 9,962 32 

Reste pour chiffre du subside à demander au Gouvernement .42,709 68 

'loTA.L : q"arante-deux mille sept cent neuf francs soixante-h1iit centimes. 

Tu. FALLON, Président. 
EJ>, STEVEl'fS. 

1u . ...r. nonl'Ns. 
J: WAl,CKIEIIS DE °VLIERil'IGHE, 

Jh:..\ES Dl: DO!IIDÈR, 

FÉ:ns. 
Y\l'I llELl,ll'IQREN. 

28 
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l O\~r:IIVATOHIFilOHI Lin, ('. 
t.n 1P. XVII, ,\n L. :2 

,rnsIQU:E. 
a la note 110 H. 

Liégc, le Uî juillet Hl4 l. 

11 Iïloneieu»: Nothomb, JUùrùt1·e do l'Lntërïcur, 

MoNsrnun LE lHINISTRE, 

J'ai l'honneur do vous soumettre ci-joint un tableau synoptique, indiquant la situation 
du conservatoire royal de musique pendant le premier semestre <le I'exerciœ courant, les 
modifications que réclame l'intérêt des études, dans le second semestre, par suite de la 
disparition <lu sieur Seigne, professeur de violon , et finalement un projet de Budget pour 
l'cxercico 1812. 

Ce dernier travail me semble satisfaire à tontes les exigences de l'enseignement: il est 
basé sur l'espoir d'une augmentation de 2,000 francs de subside au Budget de votre Dé 
partement, augmentation qui fut proposée, l'an dernier, aux Chambres législatives par 
votre honorable prédécesseur, et quo des motifs qu'il ne m'est point permis d'apprécier 
lui out fait abandonner, lors <le la discussion générale du Budget de l'État. 

H vons appartient aujourd'hui, Monsieur le Ministre, de rendre la vie à l'une des insti 
tutions d'art qui honorent le plus la Belgique par ses produits, de consoler d'un long 
oubli des hommes utiles, et de ranimer l'émulation près de s'éteindre, en joignant à fo 
faveur susdite une allocation particulière de 1,!500 francs, applicable aux concours an 
nuels dont notre règlement uous fait une loi, sans qu'il nous ait jamais été donné d'eu 
pouvoir couvrir la dépense. 

C'est ainsi que, forcés de prélever annuellement 1,100 francs pour cet objet , sur les 
fonds destinés tl I'enseignement, nous avons dû renoncer il diverses améliorations; d'autre 
part, et si faible que soit la valeur vénale des prix accordés à nos élèves, nous ne pour 
rions plus longtemps faire face à cette dépense, en raison de l'accroissement des branches 
de l'enseignerncn t; et les classes de trompette, bugle, cornet à pistons, trombone, ophi 
cléide et coutre-basse qui, toutes, fourniront cette année des élèves aux concours, ne 
pourraient recevoir aucun encouragement pécuniaire. 

Vous trouverez, sans doute, Mousicur le Ministre, que les 1,500 francs à prendre sur 
les fonds destinés à l'encouragement des beaux-arts, et que j'ai l'honneur de solliciter 
pour cet objet, n'ont rien d'exagéré , en songeant que le conservatoire royal de Bruxelles 
en reçoit 2,;-;00. 

Cette faveur nouvelle nous rendrait la disposition des 1,100 francs précités, lesquels 
joints aux. 1,600 francs dont l'administration de la province vient de majorer son subside 
collatéral, ainsi qu'aux 2,000 francs qu'il vous plairait de nous accorder en plus au Budget 
de l'État, rendraient facile l'exécution du projet que j'ai l'honneur de vous soumettre. 

.Je sais qu'à plusieurs époques, diverses personnes ont émis le désir de voir attacher 
au conservatoire royal de Liégé un professeur de chant italien, et je suis loin de combattre 
cette pensée i mais je connais la difficulté de son exécution. 

Tous les musiciens italiens habitant l'étranger , se donnent pour d'habiles maîtres de 
chant, et l'engouement de nos amateurs de musique ne tend que trop à appuyer cette 
prétention : malgré tout, en Italie comme en France et en Belgique, un bon professeur 
de chant est très-rare, et l'administration du conservatoire royal de Bruxelles partage 
sans doute cet avis, puisque la mission de parcourir l'Italie vient d'être donnée à son 
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chef', 1t l'effet d'y engager un homme distingué dans l'enseignement de la musique vocale. 

1\lais un homme de ce mérite ne se dt-place que sur l'appât d'une somme considérable. 
C'est ainsi qu'en 1820, sur la recommandation de Rossini, le Gouvernement français tit 
venir d'Italie le professeur de chant Banderali , en lui donnant, je crois, huit mille francs 
d'appointements; mais bientôt on s'aperçut d'un mécompte: un procès fut intenté à Ban 
derali , et ses appointements furent réduits de près <les deux tiers. 
Il nous serait donc impossible, dans tous les cas, d'attirer à Liége un professeur de ce 

genre avec nos ressources présentes, et tout ce que nous pourrions demander serait !C' 
partage annuel entre les deux conservatoires royaux, des soins Je l'artiste que Je Gou 
vernement aurait le projet <le rechercher au loin. 

En conséquence, je crois qu'avant de songer, à Liége , t1 cette amélioration, il est in 
dispensable de consolider cc qui existe, en accordant à nos professeurs une existence plus 
en rapport avec four titre. 

J'ai l'honneur d'être avec le plus profond respect, 

Monsieur le Ministre, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

J, DAUSSOIGNE, 

Direcieur du conservatoire royal de musiqu» à Liëqe. 
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Ctl:0.61::11\ ,\ 'l'OJH r, IIU1 ,\1, 

Oh CONSERVATOIRE ROYAL 
MUSIQUE. 

l'tIODIFICA TI ONS AU JllJDG-ET DE 1841, ET Pl\OPOSI'l'lONS m: 

• - -- 

SITUA1'10ll PROPOS! TIONS 
11841. 

PENDANT LE PilEMIEil SEMESTRE DE 1841. POUi\ LE SECOND SE!IESTRIL 

- 
IŒCETTES. Dl~PENSES. DlODIFICA.TIONS. 

- - - 
Jèr, .Fr. Cts. Fe. ers. 

'1 Sulmde du Gouvernement, 10,000 1 Le Directeur, harmonie , contre-point. . . 7,407 40 . 7,407 40 
2 Id. de là province. . 2,000 2 MM. 1Ionra1'11, professeur de chant. Hommes. 900 • . 900 ,. 
3 Id. de la ville . . in.eon 3 » ld. id. id, 1fcrumcs, 000 1) 900 " 4 l\Iine1·val9 présumés 4,000 4 ,, Salheau , id. de piano. Hommes. 900 . 000 " !:î " Id. id. id. Femmes. flOO )) 900 >) ----· 6 )) Wanson, i<l. de violon. 000 >' . 900 " 

Tout. . fr. 31,000 7 » Seigne, id. id. N° 1. 000 )) Fug:ilif 
8 ,, Id. id. id. No 1. 000 )) Id, 
9 >) Decortis , id. de violoncelle • 000 Il . 900 " 10 >) Henehenne , id. de llûte • 900 " ., . i-JOO " '11 )) Redlich , hl. de hautbois . 1,200 ,, 1,200 ,, 

12 >) Massart , J.-P. id. de clarinette. 900 • 900 ,, 
13 )) Massart , Hub, id. de cor 000 " . 900 >) 

14 >) Baeha , id, de basson. 900 )) . 900 , . 
15 )) Loxhay, id. de trompette, etc . 000' » 900 )) 

16 )) Daloze , 11I. de trombone , etc, . 000 » 900 ,, 
17 n Massart, Viet, id. de eontre-basse. 000 )) 900 ,, 

NOTA, Ce Budget n't> pa, été pré- 18 lJ ·Li~ac, id. de solfège, Homm. 800 )) 800 » 
seuté plus t6t ù !\Ion sieur le Ministre, l9 )) De aveux, id. id. Femm , 800 Il . . . . . 800 ,, 
on raison de l'usage 4u, fo,t considérer 20. Il Ledent , id. adj'.-piano. Homm, ;soo )) Modification • 500 ,, 
comme une los ,\ suivre, lo dernier 21 )) Id, id. ici. Femm , 300 )) 500 ,, 
lludset approuvé, Iorsqu'aucun 10- 22 >) Massart, Jh. id. id. id. 500 )) 500 ,, cident n'e51 venu troubler l'économie 
de l'école. 23 " Terry, id. de solfége. llomm. iSOO » 500 )) 

24 )) Id. id. id. Fcmm . 300 )) 500 ,, 
Le Directeur, 20 )) Dupont, id. de violon. 500 • . ' . !>ÜO " 
0,1. VSSO!GNE. bis. )) . Dupont, N°2 . !SOO ., 

Llégti, le 15 juillet 1841 EMPLOYÉS. 

- 
20 )) Forgeur, secrétaire-bibliothécaire 600 )) 700 " 27 ,, Cartier, caissier. . . . . 529 10 520 10 
28 )) Ruff'er, accordeur de pianos . 300 )) 300 )) 

SERVICE. 

- 
20 )) t;bymers, concierge, ga rçon de classe . 650 >, 650 >) 

MAT.ElUEL. 

- 
3'0 Chauffage, éclairage , frais de bureau , 1,100 )) 1,100 " 31 Concours et distribution des prix. . . 1,100 )) . 1,100 " 32 Caisse pour achat de pianos . . • . 500 " 1 500 " ~5 Bibliothèque . . 500 )) 500 " 34 Frais imprévus . 215 50 215 50 

ÎOTA!.. . fr. 51,000 )) TOUL. fr. 51,000 >) 
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DE MUSIQUE. - LIÉG-11. 
LnT, C. 

CnAr. XXII, An. :l. 

nunGE1' 110U1\ mu, SOUMISES A m. LE JUINIS'.flrn DE L'INTI~nrnun. 

LJino ANNE:\!-: 

it 111 note 11° !i. --------- -· 
P:I\.OPOSITIONS 

Observations. 
D:E BUDGET POUR 1842. 

I\ECETTES. DÉPENSES. 
Le dirccteur, afin de ne pas -- -- eut ruver )J marche de l'Hutl1: 

du violon, a conûé les deux 

F,·. JII', c«. classes de cc gcru c I aLanàon .. 
ndes par le sicurSeigno el 11or• 

1 Subside du Gouvernement. 12,000 1 Le Directeur, harmonie, contre-point 7,407 40 tant uu Budget de 1841 le, 
2 Id. (le la province, 3,606 2 MM. Ileuranl , profcsseue de chaut. Ilommcs. ·1,200 )) no• '1 (!l 8, au professeur nd- 
3 Id. de la ville . • 1!î,OOO 5 " Id. id . id. Fernrnes . 1,200 » joint Dupont : celle que tenait 
4 llfinervals présumés 4,000 4 " Salheau , iù. de piano. Hommes. 1,200 » <:c dcrnter sous Je 11° 25, Cl ét•~ 

5 n Id. i1I. id. Femmes. 1,200 Il rernlso le méme jour Ù un 
---- 6 " Wanson , id. de violon. t ,200 ,, répéuteur , L'emploi de ec 

moyen, qui deviondralt unu 
TOTAL, , fr. 34,000 7 li Decortis , i<l, <le violoncelle 1,200 ,, 

mesure détlnlttvu e'n 1842, et 
8 " llenchenne, id, de llûte • 1,200 " que justifie 1o vrai talent (lll 
9 " Redlich , id. de hautbois . 1,200 " sieur Dupont, per,ueltnitd'uc, 

'10 ,, llfossart , J. -P. id. de clarinette. 1,200 " corder, i\ pnrtu- du }l!r j uiu ùo 
11 " Massart , Hub. id. de cor 1,200 " ln présente nnnée , un traite- 

12 )> llacha, id. <le basson 1,200 )) ment indispensable de 500 fr, 

13 )1 Loxhay , id. de trompette, etc . 1,100 ,, ,\ ehaq ne professeur - adj oint 
so1u• tout service simple• el 14 " Daloze , id. (le trombone, etc . 1,100 >) c bouifier- l~gèrcmenl <'eh1i 

15 )1 l\Jassart, Viet. id. de conlt·c-1.,assc. 1,100 " du sect-étuirc-Inhllothécair-c. 
IO " Li~nae, iLI. de solfége. Homm , 1,000 " En 18~2, Je.1, 2000 fraucs 
17 )) De aveux, id. id, Fcmm , 1,000 " 3uc voudrait l,icn nous uccor- 
18 )) Ledent , id. adj'v-piano. }Jomrn. 500 >) er nt. le Minjst1·e "'' DuJg.,1 
1!) " Id. u.. id. Femm. 500 " de son Dépm temeut, Jes l,00(1 

::JO » :Mass~rt, J1i. i1l. id. id. 500 " 
que vient de no ns d on no e 
de surp lns le conseil provin- 21 » Terry, id. de chant. Hommes. 500 n cial , et le 1•ctt·anchemeut 111 1104 

22 » Dupont , id. de violon, N° 1. 500 l) tre Budget de la dépense oc- 
23 " Id. id. id. No 2. !îO0 1) caslonnée p~,· les coucom s , 
24 JI Terry, id. de solfège. Jfomrn. 500 ,, nous donneraient la là.cililé de 
25 ;, Jd. id. id. Femm . 500 " porlc1· :\ 1,200 froncs les op- 

pointcments des professeucs 
qui comptent pr~s de 15 ans 

EilJPLOYÉS. 
de service. Les professeurs 
plus iéceuts ~n touchcruteo t 
1,100, ceux de solfége 1,000, 

·- et le secrétaire ... bibJiothécaiJ'c 
800. Co dernler est un eni- 
ployé instruit: et qui donne 
tous ses inslnnls au conserva- 

26 11 forgeur, secrétaire-bibliothécaire 800 " toirc royul. E!1fiu~ une classe 
27 " Carlicr , caissier . ~ . . 550 " de c.ha.nt porlrc nu ns 21 , sc-- 
.28 ,, Rufler, accordeur de pianos. 300 " rait confiée ,l M, 'ï'erry , jeune 

maitre <.ll:l beaucoup d'espolr, 

SERVICE. 

- 
29 " Ghymers , concierge , garfOII de classe 650 ., 

MATÉRIEL. 

- 
50 Chauffage, éclairage , frais de bureau 1,100 • 
o·l Caisse pour achat de pianos . . . . !'i00 • 
02 Bibliothèqne . . . . . . . . 500 • 
33 Frai~ imprévus . 292 00 

TOTAJ., . r,·. 34,üOO " 

29 
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Lin. JJ. 01110 ANU,\1-, 

C11,1p, XV!l, .\n1. 2. /1 la nnte n' .î. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Jlruxelles , le Sl9 mai HUO. 

SIRE' 

L'état déplorable dans lequel se trouvent les bâtiments qui renferment les ohefs-d'œuvre 
dont se compose le musée d'Anvers, a fixé l'attention et appelle la sollicitude éclairée de 
Votre Majesté. Pour satisfaire au désir qu'elle a exprimé à différentes reprises, l'admi 
nistration communale a fait drcsser , par M. l'architecte Bourla , un plan pour l'agrandis 
sement et l'appropriation de ces locaux. et de ceux qu'occupe l'académie royale des beaux 
arts. Le projet dont il s'agit et dont l'exécution nécessitera une dépense de 250,000 francs, 
a reçu l'assentiment unanime de la commission royale des monuments. 

L'académie étant un établissement de l'État, une partie des objets d'art du musée 
appartenant au Gouvernement, et la ville d'Anvers se trouvant dans l'impossibilité de 
pourvoir seule à une dépense aussi considérable, il paraît juste et convenable d'intervenir 
dans les frais à faire pour un subside égal ~l celui qu'alloue la province, j'ai en consé 
quence l'honneur de soumettre à l'approbation de V. M., le projet d'arrêté ci-joint, qui 
accorde h ladite académie une somme de 50,000 francs, payable en cinq années. 

Le Ministre des Travaux Publics, 

ROGIER. 
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1l tons vréiients et à uenir , .Salut. 

Sur le l'apport do Notre :Ministre des Travaux Publics, 

Nous AVONS AnnftTl: ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREl\IIlfü, 

Un subside extraordinaire et annuel de six mille francs (6,000 francs), est alloué à 
l'académie royale des beaux-arts d'Anvers, pour le terme de cinq années, afin de l'aider 
lt agrandir les locaux <lu musée et à -y faire exécuter les travaux nécessaires pour assurer 
la bonne conservation desobjets d'art qu'ils renferment. 

ART. 2. 

La somme de six mille francs, payable en '1840, sera imputée sur le Budget de cet exer 
cice, chap. Vil, art.T"; litt. F. 

ART. 5. 

Notre Ministre des Travaux. Publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 6 juin 1840. 




